
       OFFRE EMPLOI MEDECIN GENERALISTE 
 

Temps médical pour l’activité 
Accueil et de Soins des patients Sourds - Langue des Signes 

 

En fonction du profil du candidat, différents statuts et quotités de temps pourront être 
proposés. 

 

Lieu : 
 

Maillon Blanc : Unité d’Accueil et de Soins des patients Sourds - Langue des Signes 
Pôle SMO  
Service de Médecine Interne – UF 2078 
Nouvel Hôpital Civil 
Hôpitaux Universitaires de Strasbourg 
 

Chef de Service : Monsieur le Professeur J.C. WEBER 
Cadre Supérieur de Santé : Madame M. SCHWETTA 
Cadre de Santé : Monsieur T. BROULT 
 

Missions générales : 

 Coordination de l’unité d’accueil et de soins pour Sourds 

 Proposer des consultations médicales 
 

Missions permanentes : 

 Proposer des consultations de médecine générale en LSF ayant notamment pour but 
d’identifier le retard dans le repérage des pathologies et la prise en charge du patient 
sourd 

 Déterminer si besoin l’action adéquate en vue de rattraper ce retard. 

 Collaborer avec les médecins spécialistes, les équipes soignantes du CHU ainsi que 
tous les professionnels soignants intervenant auprès du patient. 

 Collaborer avec le médecin traitant du patient, conformément aux dispositions de la 
circulaire DHOS/SDE/E1 n°2005-497 du 4 Novembre 2005 concernant l'impact de la 
loi du 13 Août 2004 relative à l'assurance maladie sur la prise en charge des 
personnes sourdes 

 Intervenir, s'agissant du suivi des patients hospitalisés au sein du CHU, au lit du 
patient si besoin, en vue de lever ou de prévenir tous les obstacles linguistiques 

 Répondre aux demandes à caractère social en lien avec l’assistante sociale de l’unité 

 Permettre, si besoin, le suivi en santé mentale des patients en lien avec les 
psychiatres et les psychologues du CHU et avec les CMP et CMPP 

 Organiser et animer les réunions d’équipe en relation avec le cadre de santé 
 

Missions spécifiques : 

 Organiser les actions de santé publique (conférences, sensibilisation à l’accueil d’un 
patient sourd…) et y intervenir selon les besoins 

 Organiser, avec l’intermédiateur, des actions ayant pour but de promouvoir 
l’éducation à la santé ainsi que des actions de prévention adaptées aux particularités 
du public sourd 

 Si le contexte s’y prête, organiser et coordonner un réseau de soins adapté à la 
population sourde en lien avec les médecins traitants, les différents acteurs médico-
sociaux et les associations concernées par la population sourde 



 Superviser le recueil de l’activité avec les outils quantitatifs et qualitatifs en place et 
rédiger un rapport d’activité annuel  

 Possibilité de proposer des consultations de médecine générale dans d’autres 
établissements de santé de la région (Il conviendra d’établir une convention de 
coopération entre les deux établissements de santé concernés). 

 Possibilité de déplacement dans un établissement de santé extérieur au CHU, 
réservé aux patients le nécessitant (pathologies lourdes, traitements ou situations 
complexes, etc.) et en particulier, s’il n’y a pas d’autre alternative plus cohérente.  

 Aider les établissements de santé autres que le CHU, qui en font la demande, à 
trouver les moyens de communication idoines (services d’interprètes, etc.) pour les 
patients sourds. 

 Rencontrer, au niveau national, l’ensemble des unités françaises de façon annuelle, 
dans le cadre de l’élaboration de projets et de formation continue. 

 Mutualiser ses pratiques professionnelles avec les équipes des autres unités et avec 
d’autres professionnels concernés 

 

Mobilité : 
 

 Déplacements en Alsace dans le cadre des missions susmentionnées  
 

Relations :  
 

 Relations hiérarchiques 
 Chef de service de Médecine Interne  

 Relations fonctionnelles internes  
 Equipe de l’unité  
 Equipe du secteur ambulatoire de Médecine Interne 
 Tout service du CHU  

 Relations fonctionnelles externes  
 Associations de Sourds 
 Toutes structures recevant du public et souhaitant l’intervention de l’unité 

(établissements scolaires, universités…) 
 Partenaires sociaux et médico-sociaux extrahospitaliers 

 
Compétences spécifiques :  
 

 Diplôme d’état de docteur en médecine avec inscription à l’ordre des médecins 
français 

 Maitrise de la LSF (niveau B2 du référentiel européen des langues) acquis ou à 
acquérir (durant la période de formation à la langue des signes française, les 
consultations se font avec interprète français – langue des signes française) 

 Aptitude à travailler en équipe, disponibilité 

 Maitrise de l’outil informatique (supports visuels, Excel…) 
 

Conditions de travail : 
 

 A temps plein du lundi au vendredi  

 Les horaires pourront être adaptés aux contraintes de l’activité de l’unité (réunions le 
soir, conférences)  

 Evolution possible vers un poste de praticien hospitalier :  concours à prévoir 
 

Contact pour postuler (envoi CV et lettre de motivation) : 
  

Pr WEBER, chef du service : jean-christophe.weber@chru-strasbourg.fr 
Mme DREXLER, Directrice des Affaires Médicales Hospitalières et Hospitalo-Universitaires : 
dpam@chru-strasbourg.fr 
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